
Une intensité rurale à planifier…
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1.- Le contexte:

- la consommation de l’espace

- la « maison individuelle »



Entre 1950 et 2000: + 15 M d’habitants; soit: + 36%
Entre 1950 et 2000: le % du territoire occupé est passé de 4 à 8,5%
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•En France , 40 000 à 60 000 ha d’espaces agricoles et naturels 
disparaissent chaque année

•L’Allemagne consomme une fois et demie moins de terres 
que la France 







La consommation d’espace…..

Approuvé le:17/02/2006



La consommation d’espace…..



La consommation d’espace…..

Approuvé le:07/06/2007



La consommation d’espace…..

METROPOLE SAVOIE

En 30 ans…..

Tache urbaine: + 112%

Population: + 36%

200 ha/anconsommés (103 communes)

Approuvé le:21/06/2005



La consommation d’espace…

METROPOLE NANTES ST NAZAIRE

Approuvé le:26/03/2007

370 ha / an sur les 10 dernières années….



SCoT du Pays de Lorient

Approuvé le:18/12/2006

La consommation d’espace…..



Approuvé le:18/12/2007 250 ha/an sur les dix dernières années

La consommation d’espace…..
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Une croissance urbaine qui se fait au dUne croissance urbaine qui se fait au déétriment triment 
de lde l’’espace agricoleespace agricole

DiagnosticDiagnostic



Article 7:

- Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités 
territoriales fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de 
consommation d’espace auront été définis.

Projet de loi « grenelle de l’environnement »

Grenelle I



Projet de loi «portant engagement national pour 
l’environnement »

Grenelle II

Article 9:

Il (le rapport de présentation) présente une analyse de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l’approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation compris dans le document d’orientation et d’objectifs.

…

Il (le document d’orientation et d’objectifs) arrête des objectifs chiffrés d’une 
consommation économe de l’espace qui peuvent être ventilés par secteur 
géographique
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36 570 communes en France métropolitaine

La commune: échelon incontournable de l’aménagement



3700 communes

(10,1%)

entre 2000 et 10 000 hab.

32 000 communes

(87,5%)

moins de 2000 hab.

760 communes

entre 10 000 et 50 000 hab.

100 communes

entre 50 000 et 200 000 hab.

10 communes

plus de 200 000 hab.

36 570 communes

(2,4%)



2.- Intégrer le « rural » dans un exercice de planification





Au 01/01/2008:

387 démarches SCoT/SD:

33 % approuvés (126)

13 % révision (52)

54 % élaboration (209)









Inter SCoT



3.- Les prescriptions:

- Encadrer le développement urbain

- Lutter contre le mitage et l’urbanisation dispersée

- Imposer la densité, l’intensité

- Favoriser la qualité urbaine



Inverser le regard…..



« Le SCoT reconnaît le caractère tout à fait centraldes questions agricoles dans la 
stratégie de développement du territoire » NANTES SAINT NAZAIRE 

« La nature et l’agriculture ne sont plus les variables d’ajustement de l’extension 
urbaine mais des enjeux de préservation et de valorisation qui conditionnent 
l’attractivité du territoire à long terme » MONTPELLIER

« Les espaces naturels et agricoles ne sont pas des « espaces en réserve » mais des 
espaces ressourcesqui, outre leurs qualités paysagères, sont dotées d’une dynamique 
économique et sociale propre » LA NARBONNAISE

« Les espaces agricoles et naturelsne constituent pas des réserves foncières pour 
l’urbanisation mais de véritables armatures qui structurent le territoire et assurent la 
pérennité de son attractivité » REUNION TCO

Un nouveau regard porté sur les espaces agricoles….



Encadrer le développement urbain
Fixer un stock maximal de surfaces pour l’urbanisation









• Lutter contre le mitage et l’urbanisation dispersée:

« Stopper le mitage de l’espace métropolitain »

(SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire)

« Interdire le développement de l’habitat isolé »

(SCoT du Pays de Lorient) 

« Éviter la création de nouveaux « germes » d’urbanisation. »

(SCoT métropole Flandre Dunkerque)

De manière à stopper le mitage de l’espace et les tendances lourdes à la dispersion de 

l’urbanisation, les SCoT commencent par définir certains termes comme :

écarts ; hameaux ; villages ; bourgs.

Puis à les identifier et à fixer des règles et des principes différents selon qu’ils peuvent 
ou non se renforcer. 



- Identifier les villages et les hameaux:

Villages: 15/20 maisons; construits au centre d’une voirie rayonnante et 
hiérarchisée;dotés d’un minimum d’espaces publics aménagés ou 
éléments patrimoniaux, fédérateurs de sa vie sociale.

Hameaux:groupements d’habitations sur parcelles limitrophes; 3 à
15/20 maisons.

Un groupement d’habitations de moins de trois habitationsest 
considéré comme étant de l’habitat isolé.

- Définir le possibilités de renforcement

3 situations:

- villages et hameaux à ne pas renforcer (5 cas)

- villages qui peuvent être renforcés ou développés

- hameaux qui peuvent être confortés

L’exemple de Lorient:



Limiter la dispersion de l’habitat



L’exemple de Nantes Saint-Nazaire:

Écart: petit groupe d’habitations isolées et non constitué.

Hameau:ensemble habitations isolé et constitué.

Village: ensemble d’habitations organisées autour d’un noyau 
traditionnel, assez important pour avoir une vie propre.Il comprend ou a 
compris des équipements ou des lieux collectifs… Il est  caractérisé par 
son organisation urbaine: continuité du bâti, structuration autour d’un 
espace public.

Bourg: ensemble urbain organisé autour d’un noyau traditionnel, 
disposant d’équipements, services, commerces de niveau communal.



• Maîtriser les extensions urbaines en milieu rural:



Limiter la dispersion de l’habitat



Densité / Intensité / Compacité

Commune de Vinassan – Bosc et Rouault architectes urbanistes



Densité / Intensité / Compacité



Densité / Intensité / Compacité



Qualité urbaine



Qualité urbaine



4.- La cartographie et la question des limites









La question foncière…

- obligation de construire en « zone constructible »?

- plus-values?

La question de la densité:

- « imposer » une densité minimale?



Merci de 
votre 
attention


